
  

  Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Arrêté n° E- 2010 - 41 
Enregistré le 25/02/2010     
  

PREFECTURE DU LOT 

Direction Départementale des Territoires du Lot 

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL autorisant la SAS G. PIVAUDRAN 
à exploiter un atelier de traitement de surfaces d’articles métalliques en aluminium 

LE PREFET 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du 

Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 

Penvironnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 1994 où autre acte administratif antérieur autorisant la société 
PIVAUDRAN SA à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées au lieu- 

dit « Embaysses Basses» - Route de Sarlat sur le territoire de la commune de SOUILLAC ; 

Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

Vu larrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ;  



Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale 

de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 

rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu les résultats du rapport établi par le Laboratoire Départemental d’Analyses de la Drôme référencés 

0507-7176 et daté du 11 janvier 2008 présentant les résultats d'analyse menées dans le cadre de la 

première phase de recherche de substances dangereuses dans l’eau ; 

Vu le bilan de fonctionnement décennal adressé par l'exploitant par la société G. PIVAUDRAN à 

l'inspection des installations classées le 7 mai 2009 en application de l'article R512-45 du code de 

l'environnement ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 3 décembre 2008 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 17 décembre 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a 

eu la possibilité d'être entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 25 novembre 2009 à la connaissance du demandeur ; 

Considérant les meilleures technologies disponibles applicables aux activités relevant de la 

nomenclature des installations classées sous la rubrique 2565 ; 

Considérant la nécessité de fixer restrictivement les valeurs limites d'émissions applicables aux rejets 

issus du fonctionnement de l'établissement ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 

par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 

de réduction ou de suppression adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 

le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que les dispositions figurant dans le présent arrêté sont de nature à assurer la sauvegarde 

des intérêts visés à larticle L. 511-1 du code de l'environnement compte tenu des connaissances 

actuelles, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article R512-31 du code de l'environnement, des 

prescriptions complémentaires en matière de surveillance des rejets et de prévention des risques 

doivent être imposées à l'établissement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

   



  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 4.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PIVAUDRAN dont le siège social est situé Rue de la Frégière — 46200 SOUH LAC est autorisée sous réserve du 
respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 3 octobre 1994, du 19 juin 2002 et du 29 juin 2004 modifiées et 
complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SOUILLAC - 46200 à Route de SARLAT, 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

  

  

  

  

      

Tous les articles de 
3 octobre 1904 1 arrêté ‘ et . les Remplacées par le prescriptions techniques du présent 

prescriptions techniques | arrêté. 

annexées 

Tous les articles de 
Le l'arrêté et les 

29 juin 2004 prescriptions techniques 

annexées 
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

- Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les-“dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICÉE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

   
   

   

  

     

Critère de | du l. volume 
‘classement |critèr |critèr |autoris |autoris 

à re €: é : 

    

| l'installation 

        

  

                  
  

 



  

2565 | 2.) 

Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion, 
pollissage, attaque chimique, vibro- 
abrasion, etc.) de surfaces (métaux, 

matières plastiques, semiconducteur, etc.) 
par voie électrolytique ou chimique, à 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, 

2564. 

2. Procédés utilisant des liquides (sans 
mise en œuvre de cadmium, et à 

l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume 
des cuves de traitement étant : 

a) supérieur à 1 500 | 

Traitement Volume des 
décapage de surfaces visés par la rubrique |électroiytique et 

dégraissage 
des métaux 

cuves de |16500 
traitement 

litres | 53 000 litres 

  

1412 | 2.) 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 
réservoirs manufacturés de), à l'exception 
de ceux visés explicitement par d'autres 

rubriques de la nomenclature : 

2. La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

b} supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Dépôt de gaz 

combustibles 
liquéfiés 

us |[rà6, 

Gone [ras 
< à 50 

27 

  

2564 | 2 

Nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces (métaux, matières plastiques, 

etc.) par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants 

organiques. 
Le volume des cuves de traitement étant : 

2. supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal 

à 15001 

Chaîne de Volume des | 200, 

démasquage 
FISA 

> à 

cuves de mais 
traitement <à 

1500 

596 

ax 
298) 

  

2575   Abrasives (emploi de matières) telles que 
le sables, corindon, grenailles métalliques, 

etc. sur un matériau quelconque pour 

gravure, dépolissage, décapage, grainage, 
à l'exclusion des activités visées par la 

rubrique 2565. 

La puissance installée des machines fixes 
concourant au fonctionnement de   l'installation étant supérieure à 20 KW     Emploi de 

matières installée des | 20 
abrasives   Puissance 

machines 

KW       300   
  

  

 



  

2 compresseurs 

dont la 
puissance 
absorbé est 

respectivement 
de 55 KW et 75 
KW, soit 130 

KW; 

Réfrigération ou compression (installations 
de) fonctionnant à des pressions effectives | Deux groupes 

supérieures à 105 Pa, de production > 50 

d'eau glacée Puissance |et <= 
2920 |2-b)j| D | 2.Dans tous les autres cas, la puissance | process de 90 2 KW | 480 KW 

Re : absorbée 500 
absorbée étant : KW chacun 

b) Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou | Un groupe de 
égale à 500 KW. production 

d'eau glacée 
« rafraichissem 
ent d'air » de 

180 KW 

Puissance 

absorbée 

totale : 490 KW                       
  

À {Autorisation} ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

    

Commune : Parcelles ‘ Lieux-dit 
SOUILLAC Section AC : parcelles n° 19, 20, 22, 438, « Embaysses Basses » 

484 et 485   
  

CHAPITRE 13 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.4. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 4.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l’article R 512-338 du code de l'environnement . 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

 



ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512- 
33 du code de lenvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par exploitant. 

ARTICEE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICEÉE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-74 à R 512-76 du 
code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative compétente. 

1 Fer les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 811-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à ia publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

    “Dates : 

  

  

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

  

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
31/01/08 à autorisation       
  

   



  

30/06/06 
Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au 
titre de la rubriquèé 2565 de ta nomenclature des installations classées 

  

29/07/06 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

  

07/07/05 
Arrêté du 7 juillet 2006 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

30/06/05 
Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

30/05/05 Décret n° 2005-6356 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

  

20/04/05 
Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la poliution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

20/04/05 
Arrêté du 20 avril 2008 pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme national 

d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

29/06/04 
Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1138 du 21 septembre 1977 

modifié 

  

10/05/93 
Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées 

  

20/08/85 
Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

  

31/03/80     Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion   
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.10 

Indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées sur procès-verbal de l'inspecteur des Installations 

Classées, en cas d'inobservation des présentes prescriptions ou de l'une d'entre elles, l'autorité administrative serait amenée à 

mettre en application les sanctions administratives prévues à l'article L 514.1 du code de l'environnement. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter es émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de ta nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.4.2. DISPOSITIONS GENERALES ET CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) : les fiches de données de 
sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et 
de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de 
sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ..) est 
vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment : 

* La liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité : 

° Les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à teur 

réception, à leur expédition et à leur transport ; 

e La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

+ Les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de 
détection ; 

+ Les modalités d'intervention en cas de situations anormaïes et accidentelles ; 

+ Les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte de type séparatif permettant d'isoler les 
eaux résiduaires pollués (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées ..) des eaux pluviales non susceptibles 
d ‘être polluées ; 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 

liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de substances toxiques.  



Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. Dans le cas où 
l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes 
automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. : 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

CHAPITRE 2.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenü propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend fes mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur fes voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 

besoin. 

Article 2.2.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les.effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- Les plans tenus à jour ; 

- Les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux instailations classées pour la protection de l’environnement ; 

- Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de linspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

 



  

   

    

    
Bilans et rapports annuels 

  

  

        

CHAPITRE 8.2 Annuelle 
Déclaration annuelle des émissions 

Article 1.6.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Analyse et transmission des résultats de la : : 
CHAPITRE 8.1 surveillance Trimestrielle 

CHAPITRE 8.3 Bilan de fonctionnement Avant le 31 décembre 2014 puis tous les dix ans 
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TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1,4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, efc.), et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.….). 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains sont captées et épurées avant 

rejet à l'atmosphère par trois installations distinctes d'aspirations afin de respecter les valeurs limites définies à Article 3.2.2. du 

présent arrêté. 

Le débit maximal rejeté pour chaque installation défini dans le tableau ci-dessous : 

      
  

  

  

  

Installation d'aspiration 3 Débit maximal rejeté 
Cheminée 1 - Chaîne manuelle hors brillantage (dévésicuteur) 50 000 m7h 

Cheminée 2 - Chaîne automatique hors brillantage 50 000 m°/h 
- (dévésiculeur) : 

Cheminée 3 - Chaînes manuelle et automatique de brillantage 26 000 m7/h 
{laveur d'air}     
  

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 

débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 
d'empêcher leur mélange. 

Les effluents gazeux émis par la chaîne de démasquage « FISA » sont captés et le cas échéant épurées avant rejet à 
l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'Article 8.1.4. du présent arrêté dans un délai de 6 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées comme suit. 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de 
température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

      
  

  

  

  

  

  

POLLUANT : LE 7 RÉJET-DIRECT (en mg/m'}. 
Acidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F 2 
Ni 5 

Alcalins, exprimés en OH 10 
NOXx, exprimés en NOz 200 

Nb 30       
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur 

limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur où à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 
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TITRE 4 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu sont autorisées dans les quantités suivantes. Cette limitation ne s'applique pas au 
réseau d'incendie. 

  

  

  

Eau souterraine 60 000 300 

  

Réseau public 4 000 20         
  

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable, en 

vérifiés régulièrement et entretenus. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

. L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

L'abandon de l'ouvrage de prélèvement d'eau en nappe par forage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de 
comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 

et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

Abandon provisoire : 

En cas d'abandon où d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

‘ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

ARTICLE 4.1.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, 
eaux pluviales polluées..) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les différentes catégories d'effluenis doivent être identifiées : 

.< Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

+ Les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées {notamment celles coilectées dans le bassin de confinement 
visé à l'Article 7.1.2.6. }, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction), 

.< les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières …, 

+ les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou 
avant rejet vers le milieu récepteur . 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

° les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

L'établissement dispose d’un seul point de rejet des eaux résiduaires. 

ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 
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Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne 
contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhicutant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est mis à jour et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.1.3. TYPES D’EFFLUENTS 

Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration...), total ou partiel, est 
interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des périmètres rapprochés des captages 
d'eau potable est interdit. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. Ils devront notamment 

respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'Article 4.1.5. du présent arrêté. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées 

constituent : 

+ soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire 
aux dispositions définies TITRE 5 du présent arrêté ; 

+ soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement conçue et exploitée à cet effet. 

ARTICLE 4.1.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet Vers     

    
  
Coordonnées (Lambert Il étendu) 531,224 / 1988,57 

Nature des effluents | Eaux résiduaires après épuration interne 

Débit maximal journalier (m3/) 280 

Débit maximum horaire( m3/h) 18 

Exutoire du rejet Milieu naturel : Ruisseau la Borèze 

Traitement avant rejet Physico-chimique 

  

  
récepteur codifié par le 

ät . 

  

         
  
Nature des effluents Eaux de purge des circuits de refroidissement 

20 puis O dans un délai d'un an à compter de la notification du 
Débit maximal journatier (m3/j) présent arrêté suite à la mise en circuits fermés de 

refroidissement des circuits de régulation thermique des bains 

Exutoire du rejet heu naturel : Ruisseau la Borèze jusqu'au délai indiqué ci- 

  

  le milieu récepteur codifié 
ent arrêté‘ 

  

            
  
Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être poliuées 

Exutoire du rejet Milieu naturel : Ruisseau la Borèze 

Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbure       
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Nature des effluents Eaux exclusivement pluviales 

Exutoire du rejet Milieu naturel : Ruisseau ta Borèze     
  

ARTICLE 4.1.5. VALEURS LIMITES D'EMISSION 

Les valeurs limites d'émission en sortie de l'installation porte sur les paramètres suivants : 

* les flux de polluants ; 

* les teneurs des polluants dans les effluents en terme de concentration ; 

+ les débits d'effluents rejetés. 

Les valeurs limites d'émissions sont fondées sur une optimisation de la gestion de l'eau dans les chaînes de traitement, en 
privilégiant la réutilisation, le recyclage et la régénération des bains et des eaux de rinçage. 

Le tableau ci-dessous fixe une valeur limite en flux pour chaque polluant susceptible d'être rejeté par l'installation. 

Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre heures. Le cas échéant, une valeur limite peut 
être fixée pour une durée plus courte, par exemple deux heures consécutives. 

Ces valeurs limites de flux de polluants sont au plus égales au produit des valeurs limites d'émission en concentration et en 
débit d'effluents rejetés. 

Le tableau ci-dessous fixe les valeurs limites d'émission en concentration et en flux pour les polluants susceptibles d'être rejetés 
par l'installation. Elles sont applicables en sortie de station de traitement des effluents de l'installation de traitement de surfaces. 

Les valeurs limites d'émission en concentration et en flux pour les métaux et ies polluants ci-dessous sont respectivement 

définies comme suit en mg/l {milligramme par litre d'efflients rejetés) et en kg/j (kilogramme par jour de polluants rejetés), 
contrôlées sur l'effluent brut non décanté. 

ni Er Concentration en mg/l  :  Fluxer 

MES 30 5,4 

F 15 2,7 

Nitrites 20 3,6 

Azote global 50 ’ 9 

Phosphates 10 1,8 

DCO - 27 

indice hydrocarbure 0,9 

AOX 0,9 

Al 0,9 

Ni 0,36 

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur 
limite. 

Les résultats de prélèvements instantanés qui peuvent être réalisés en dehors de campagnes de prélèvements inopinés ne 
peuvent excéder le double de la valeur limite. 

Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

+ le pH doit être compris entre 6,5 et9; 

+ la température doit être inférieure à 30 °C ; 

+ Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt/I. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée 
au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

*+ les eaux de rinçage; 

+ les vidanges de cuves de rinçage ; 

+ les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des 
effluents ; 

* les vidanges des cuves de traitement ; 
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°+ les eaux de lavage des sois ; 

+ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

«les eaux de refroidissement ; 

° les eaux pluviales ; 

+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 
traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique 
“est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. PRINCIPES DE GESTION 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de traitement (boues, 
rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.). 

L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur et à l'intérieur de l'établissement des déchets suivants : 

- Les déchets liquides (bains de nettoyage, de décapage, de traitement, de rinçage) ; 

- Les boues issues de la station de traitement des eaux ; 

- Les résines échangeuses d'ions usées ; 

- Les poussières issues du polissage ; 

- Les déchets industriels banals (DIB) ; 

- Les déchets dangereux. (solvants chlorés). 

Tout brûütage à l'air libre est interdit. 

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application du titre ler du livre V du code de 
l'environnement. 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au 
contrôle des circuits de traitement des déchets et à ses arrêtés d'application. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.2. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’articte 6541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-560 à R 541-64 et R 541-79 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de Finspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant dans le tableau ci-dessous dans les zones à émergence réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 
de l'établissement) dimanches et jours fériés 
        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB) 3 dB(A) 
  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 65 dB{A) 55 dB(A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.1.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour 

les moyens d'intervention. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré par des rondes de veilleur pendant les heures de fermeture de l'établissement. 

ARTICLE 7.1.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Les bâtiments abritant Finstallation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de Finstallation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, 

réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.1.2.1. Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 

concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 
avril 1904 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement 
étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 

altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de 

l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypachiorite 
et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 

maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 G00 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles 
dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de 

systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et, dans un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, ne comprennent plus de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de 

chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves 
sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions 
de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 
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Article 7.1.2.2. Stockages 

. Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins 
égale à : 

+. La capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

+ Dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 

+ Dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume des cuves 
associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le justifiera, il pourra être limité à 
100 m° ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 mÿ. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage 
des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour 

l'environnement sous le niveau du soi n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 7.1.2.3. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 

inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

Article 7.1.2.4, Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées à des 

rétentions. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

Article 7.1.2.5. Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 

résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent 

être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits 
lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 
manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 

Article 7.1.2.6. Bassin de confinement ou autre dispositif équivalent 

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'ensemble des eaux susceptibles d'être 
poltuées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un 
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bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de 
leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. . 

ARTICLE 7.1.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.1.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.1.5. INSTALLATIONS DE TRAÎÏTEMENT DES EFFLUENTS- 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou 
de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé 
et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires est effectuée en continu. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode de 

traitement adoptée. ” 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de 
débit et l'exécution des prélèvements. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. Lorsqu'il y a des sources 
potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de 
manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, 
l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, si 

besoin, ventilés. 

ARTICLE 7.1.6. CHAUFFERIE 

La chauiferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation 
où isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 
degré El120. 

A lextérieur de la chaufferie sont installés : 

- Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûteurs permettant d'arrêter écoulement du combustible ; 

- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, 

lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des clapets 
coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s’ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 
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CHAPITRE 7.2 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur naïure ou de ieur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brülage à Fair libre ; 

-  Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

-  Plobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.2.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.2.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident. 

Article 7.2.3.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou ie représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.3 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.3.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 
conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant 
transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 

de ce plan. 

ARTICLE 7.3.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent, repérés et 
facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.3.3. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPES 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent chapitre. Elle 
est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et périodicité) précisées dans le présent 
arrêté. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les nuirnes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et 
les interprète. 

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations 
ou de leurs effets sur l'environnement. 

L'exploitant en effectue une synthèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'il envoie chaque trimestre à l'inspection 
des installations classées. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues 
{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ce rapport ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maîñtrise de certains paramètres. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de 

rejet. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents 

liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont 

à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.2. MODALITES DE LA SURVEILLANCE DANS L'EAU 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont 
des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du 

procédé...) non chargés de produits toxiques. 

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet 
effet. / 

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non conformes 
aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Des mesures du niveau des rejets en aluminium, nickel et en phosphates sont réalisées par l'exploitant sur un échantilion 
représentatif de l'émission journalière. 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une estimation du 
niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Ces mesures sont effectuées une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en aluminium, nickel et en 

phosphates. 

Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées trimestriellement par un organisme 
compétent choisi en accord avec l'inspection des installations classées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les 
méthodes rapides. 

ARTICLE 8.1.3. MODALITES DE LA SURVEILLANCE DANS L'AIR 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

* Le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des 
ventilateurs ; 

+ Les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de 
l'ensemble des polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation, est réalisée au moins une fois par an 
selon ies normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du 
fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la 
même périodicité. 
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Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année 
suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 

ARTICLE 8.1.4. EMISSIONS DES COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que tout justificatif concernant la 

consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs….). 

Pour le rejet total de COV à l'exclusion du méthane, la valeur limite exprimée en carbone totale de la concentration globale de 
l'ensemble des composés organiques volatits est de 75 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses de ces composés ne doit 
en outre pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisées. 

Les émissions des composés organiques volatils suivantes sont interdites : 

+ Ceux visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 ; 

+ Les halogénés étiquetés R 40 ; 

+ Ceux présentant les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61. 

ARTICLE 8.1.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date notification du 

présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 

installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.2 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

«< Des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

+ De la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique 
ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en sait le cheminement, ainsi que dans 
les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS 
CHRONIQUES ET ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-456 du code l'environnement. Le bilan 

est à fournir avant le 31 décembre 2014. |! est ensuite présenté au moins tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 

contient notamment : 

+ une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement ; 

e une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

« les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale 
passée ; 

° l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

+ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 

+ un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

+ une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 
rapport à la situation des installations de l'établissement 

°< des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques 
répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de 
mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

25  



+ les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

+ les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition né concerne pas les installations 
qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

CHAPITRE 8.4 CAMPAGNE DE RECHERCHES DE SUBSTANCES DANGEREUSES 
DANS LES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 8.4.1. OBJET 

L'exploitant met en œuvre les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissaäñce qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

ARTICLE 8.4.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET 
D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 3 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a) Numéro d'accréditation ; 

b) Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté 

préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 8 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.4.3. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la nofification du présent arrêté, le programme de surveillance au point de 
rejet à la sortie de la station de traitement (point de rejet n° 1) dans les conditions suivantes : 

+ Périodicité : Chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par mois pendant 6 
mois ; 

+ Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de l'installation. 

Les substances à analyser dans la surveillance initiate et les limites de quantification correspondantes à respecter sont 
indiquées dans le tableau ci-dessous. 

  

   
  

  

    

oo. es a 

Nonylphénols u 0,1 

Cadmium et ses composés 2 

Chloroforme 4     
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Chrome et ses composés 5 

. Cuivre et ses composés 5 

Fluoranthène 0,01 

Mercure et ses composés 0,5 

Naphtalène 0,05 

Nickel et ses composés 10 

Plomb et ses composés 5 

Zinc.et ses composés L 10 

Trichloroéthylène 0,5 - 

Tétrachloroéthylène 0,5 

Dichiorométhane {chiorure de méthylène) 5 

Anthracène 0,01 

Arsenic et ses composés 5 

Hexachlorobenzène 0,01 

Octylphénols 0,1 

Diphényléther polybromés {BDE 47,99,100,154,153,183,209) La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 

0,O5ug/L pour chaque BDE 

Toluène 1 

Monobutylétain cation 0,02 

Dibutylétain cation 0,02 

Tributylétain cation 0,02 

Tétrachlorure de carbone 0,5 

Epichlorhydrine 0,5 

Tributylphosphate 0,1 

Chloroalcanes C10-C13 : à évaluer qualitativement 10       
  

ARTICLE 8.4.4. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

e Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, 
sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, 
maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les limites de quantification pour chaque mesure; 

+ _lensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits 
utilisés; 

e< des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si Pexploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des 
trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la 

composent sont tous les deux respectés) : 

a) Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

b} Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire; 

©) 
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i. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité 
environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans Ja circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ï. ET tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calcuié à partir du produit du débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent). 

«< des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures 
autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

+ Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 8.4.5. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D’AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS - DECLARATION DES DONNEES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du ministère ou si 
l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu de 
transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse 

relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l’articie 3 ainsi que les éféments relatifs au contexte de la 

mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 
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TITRE 9 - ECHEANCES 

  
Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

  
Articie 3.2.1. 

Captation des effluents gazeux de la chaîne de 

démasquage « FISA » 
6 mois à compter de la notification de l'arrêté 

  
Aïticle 7.1.2.1. 

Mise en circuits fermés de refroidissement des 
circuits de régulation thermique des bains 

1 an à compter de la notification de l'arrêté 

  
Article 7.1.2.6. 

Bassin de confinement ou un autre dispositif 
équivalent 

6 mois à compter de la notification de l'arrêté 

  
Articie 8.1.6.   Une mesure de la situation acoustique 

6 mois à compter de la notification de l'arrêté puis tous 

les 3 ans   
  

ARTICLE 10 : PUBLICATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du LOT et le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Lot et notifié : 

+ au Sous-Préfet de GOURDON, 

es au Directeur Départemental des Territoires, 

+ au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement à TOULOUSE, 

e à l'ingénieur de l'Industrie et des Mines à CAHORS( TT Er LY 

e ‘ au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

e au Maire de la commune de SOUILLAC, 

+ au Directeur de la Société PIVAUDRAN à SOUILLAC. 

Fait à Cahors, le È 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur Départemental des Territoires du Lot 
La Secrétaire Générale 
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation d u prestataire à 
renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 

  

        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Famille Substances Code SANDRE Substance LQ en g/l (obtenue 
Accréditée’ oui / | sur une matrice eau 
non sur matrice résiduaire) 

… ———— _ | eaux résiduaires | _ 

Alkylphénols . 

DU SE S 
Autres . 

Epichlorhydrine | _ 14% 
Fributylphosphate 1847 

BDE Tétrabromodiphényléther:BDE 47 

Hexabromodiphényléther. BDE 154 

Héxabromodiphényléther BDE;153 

Héptabromodiphényléther:BDE:183 

Décabromodiphényléther:(BDE:209) : 

BTEX Toluène 1278 

Chlorobenzènes 

COHV Chlorure:de méthylène 

Chloroforme         
Fluoranthène 
  

  

  

  

  

  

  

Naphtalène 

Nickel:et sès composés :” FN 4886 | 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Organoétains 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542             
  

‘: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). 1 s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénois et hexachloropentadiene». 

ES Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de ta 
circulaire du 07/05/67) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 
{anthracène et endosulfan) 
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ET Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE 

(tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 
07/05/07) 

  

CU _] Autres substances pertinentes issues de la liste ll de la directive 2006/11/CE 
(anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux 
Det E de la circulaire du 07/05/07) 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité)... 

Coordonnées de Fentreprise : 

“ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de laction 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu 
aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 

% reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation » 

© L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses 

{annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 
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